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ARRETE RELATIF AU BUDGET PREVISIONNEL 
ET AU PRIX DE JOURNEE 

Foyer de vie Mas de Latour à Catus 
 

N° FINESS 460780166 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements, des régions et notamment son article 27 ; 
 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 30 septembre 2024 fixant 
l’objectif d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour l’année 2025 ; 
 

VU les documents budgétaires et comptables présentés par Association Foyer de 
Vie  Mas de Latour, gestionnaire de la structure ; 
 

SUR proposition du directeur général des Services ; 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : pour l’exercice 2025, le montant des dépenses à couvrir par les tarifs 
journaliers s’élève à 3 673 542,65 € pour le Foyer de vie Mas de Latour 
à Catus. 
 
 

ARTICLE 2 : au 1er juin 2025 le(s) prix de journée applicable(s) est (sont) fixé(s) 
comme suit à compter du : 
 

  223,87 € : tarif moyen 
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ARTICLE 3 : au 1er janvier 2026, et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté tarifaire 

(article L.314-7 du CASF) : 
 
 le prix de journée facturé sera égal au tarif en année pleine fixé pour 

l’année 2025, soit : 
 

  196,37 € : tarif moyen 
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux déposé devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV - BP 7007 - 
31068 Toulouse cedex 07) dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, pour les personnes et organismes auxquels il est notifié, ou 
de sa publication. Il est possible de saisir le tribunal par voie 
dématérialisée, via le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : le directeur général des Services, le président du conseil d'administration 
de l’établissement, le directeur de l'établissement et le payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

À Cahors, le [date dans le pavé signature] 

Pour le président et par délégation 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Signé électroniquement par : Maryse MAURY

Date de signature : 25/04/2025

Qualité : VP  Personnes âgées et Personnes handicapées



Accusé de réception en préfecture
046-224600015-20250505-2025-794-AR
Date de télétransmission : 05/05/2025
Date de réception préfecture : 05/05/2025

Publié le 12/05/2025







 

 

 
 

 

 

  

AVENUE DE L’EUROPE – REGOURD – BP291 – 46005 CAHORS CEDEX 9 – TELEPHONE 05 65 53 40 00 – TELECOPIE 05 65 53 41 09 – E-MAIL departement@lot.fr 1 sur 2 

 

ARRETE RELATIF AU BUDGET PREVISIONNEL 

ET AU PRIX DE JOURNEE 

Foyer de vie Marthe Robin à Gramat 
 

N° FINESS 460002918 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements, des régions et notamment son article 27 ; 
 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 30 septembre 2024 fixant 
l’objectif d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour l’année 2025 ; 
 

VU les documents budgétaires et comptables présentés par Association Handi-aide, 
gestionnaire de la structure ; 
 

SUR proposition du directeur général des Services ; 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : pour l’exercice 2025, le montant des dépenses à couvrir par les tarifs 
journaliers s’élève à 3 006 350,56 € pour le Foyer de vie Marthe Robin à 
Gramat. 
 
 

ARTICLE 2 : au 1er juin 2025 le prix de journée applicable est fixé comme suit : 
214,75€.  
 

  
ARTICLE 3 : au 1er janvier 2026, et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté tarifaire 

(article L.314-7 du CASF), le prix de journée facturé sera égal au tarif 
théorique en année pleine fixé pour l’année 2025, soit : 198,94€. 
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ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux déposé devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV - BP 7007 - 
31068 Toulouse cedex 07) dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, pour les personnes et organismes auxquels il est notifié, ou 
de sa publication. Il est possible de saisir le tribunal par voie 
dématérialisée, via le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : le directeur général des Services, le président du conseil d'administration 
de l’établissement, la directrice de l'établissement et le payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

À Cahors, le [date dans le pavé signature] 

Pour le président et par délégation 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Signé électroniquement par : Maryse MAURY
Date de signature : 02/05/2025
Qualité : VP  Personnes âgées et Personnes handicapées
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ARRETE RELATIF AU BUDGET PREVISIONNEL 

ET AU PRIX DE JOURNEE 

Foyer de vie l'Orée du bois à Figeac 
 

N° FINESS 460002751 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements, des régions et notamment son article 27 ; 
 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 30 septembre 2024 fixant 
l’objectif d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour l’année 2025 ; 
 

VU les documents budgétaires et comptables présentés par Association Handi-aide, 
gestionnaire de la structure ; 
 

SUR proposition du directeur général des Services ; 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : pour l’exercice 2025, le montant des dépenses à couvrir par les tarifs 
journaliers s’élève à 3 154 004,29 € pour le Foyer de vie l'Orée du bois 
à Figeac. 
 

ARTICLE 2 : au 1er juin 2025 le prix de journée applicable est fixé comme suit : 
221,17€. 
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ARTICLE 3 : au 1er janvier 2026, et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté tarifaire 

(article L.314-7 du CASF), le prix de journée facturé sera égal au tarif 
théorique en année pleine fixé pour l’année 2025, soit : 208,23€.  
 

  
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux déposé devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV - BP 7007 - 
31068 Toulouse cedex 07) dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, pour les personnes et organismes auxquels il est notifié, ou 
de sa publication. Il est possible de saisir le tribunal par voie 
dématérialisée, via le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : le directeur général des Services, le président du conseil d'administration 
de l’établissement, la directrice de l'établissement et le payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

À Cahors, le [date dans le pavé signature] 

Pour le président et par délégation 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Signé électroniquement par : Maryse MAURY
Date de signature : 02/05/2025
Qualité : VP  Personnes âgées et Personnes handicapées
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